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Article 3 Opérations aériennes
							 Règlement (UE) 2018/395
   
1.  Les opérateurs de ballons doivent utiliser le ballon conformément aux exigences énoncées à la   Sous-partie BAS de l'annexe II.

Toutefois, le premier alinéa ne s'applique pas aux organisations de conception ou de production qui se conforment aux articles 8 et 9 du règlement (UE) n° 748/2012 de la Commission et qui exploitent le ballon, dans le cadre de leurs privilèges, aux fins de l’introduction ou modification des types de ballons. 
  
2.  Par dérogation à l'article 8, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 216/2008, l'exigence de la certification qui y est définie ne s'applique pas aux opérateurs exerçant des activités commerciales avec des ballons. 

²Ces opérateurs ne sont autorisés à se livrer à de telles opérations commerciales qu'après avoir déclaré à l'autorité compétente leur capacité et leurs moyens de s'acquitter de leurs responsabilités associées à l'opération du ballon. Ils doivent faire cette déclaration et exploiter le ballon, en plus des exigences énoncées dans la sous-partie BAS, conformément aux exigences énoncées dans la sous-partie ADD de l'annexe II.  

Toutefois, le deuxième alinéa ne s'applique pas aux opérateurs exerçant les activités suivantes avec ballons :

(a) coûts partagés par quatre personnes ou moins, y compris le pilote, à condition que le coût direct du vol du ballon et une part proportionnelle des coûts annuels engagés pour le stockage, assurance et la maintenance du ballon sont partagés par tous les individus ;

(b) vols de compétition ou d’affichages en vol (ndlr : vol publicitaire ?!), à condition que la rémunération ou toute autre titre onéreux pour ces vols se limitent au recouvrement des coûts directs du vol du ballon et une partie des coûts annuels supportés pour le stockage, l’assurance et la maintenance du ballon et que les gains éventuels ne dépassent pas la valeur spécifiée par l'autorité compétente ;
 
(c) vols d’initiation avec quatre personnes ou moins, y compris le pilote, et vols pour le largage de parachutistes, effectué soit par un organisme de formation qui a son principal établissement dans un État membre et qui a été agréé conformément au règlement (UE) n ° 1178/2011 ou par une organisation créée à cet effet promotion du sport aérien ou de l'aviation de loisir, à condition que l'organisation exploite le ballon sur la base de la propriété ou d’un contrat de location à terme, que le vol ne génère pas de bénéfices distribués à l'extérieur de l'organisation et que de tels vols ne représentent qu'une activité marginale de l'organisation ;
 
(d) vols de formation, effectués par un organisme de formation (ndlr : DTO) dont le siège principal est dans un État membre et qui a été agréé conformément au règlement (UE) no 1178/2011. 

GM1, article 3.2) a); b) Opérations aériennes	Décision ED 2018/004 / R
 
COÛT DIRECT
 
«Coût direct», désigne le coût directement supporté pour un vol, par exemple :
· les coûts de carburant du ballon et du véhicule de récupération directement lié à un vol, 
· les redevances de décollage et d'atterrissage et 
· les frais de location d’un ballon. 
Il n'y a pas d'élément de profit ou de salaire pour le pilote.

GM2, article 3.2) a); b) Opérations aériennes	Décision ED 2018/004 / R
 
COÛT ANNUEL
 
Le «coût annuel» désigne le coût du ballon sur une période d’une année civile. Il n'y a pas d'élément de profit ou de salaire pour le pilote.

GM1 Article 3 (2) (c) Opérations aériennes   	Décision ED 2018/004 / R
  
ORGANISATION CRÉÉE AUX FINS DE LA PROMOTION DU SPORT AÉRIEN OU DE L'AVIATION DE LOISIR   
Une «organisation créée dans le but de promouvoir le sport ou l’aviation de loisir» désigne une organisation à but non lucratif établie en vertu de la législation nationale applicable dans le seul but de réunir des partageants le même intérêt dans l’aviation générale que ce soit pour voler ou pour faire du saut en parachute. L’organisation doit avoir des ballons à disposition.   

GM2 Article 3 (2) (c) Opérations aériennes   	Décision ED 2018/004 / R   

ACTIVITÉ MARGINALE   

Le terme «activité marginale» doit être compris comme représentant une partie très mineure de l’activité d’une organisation, principalement dans le but de se promouvoir ou d’attirer de nouveaux étudiants ou membres. 
Une organisation ayant l’intention d’offrir ces vols comme activité professionnelle régulière n’est pas considérée comme répondant à la condition d'activité marginale. 
En outre, les vols organisés dans le seul but de générer des revenus pour l'organisation ne sont pas considérés comme une activité marginale.




Article 4 Dispositions transitoires
						Règlement (UE) 2018/395

Certificats, autorisations et approbations délivrés aux exploitants de ballons par les États membres avant le 8 avril 2019 conformément au règlement (UE) n° 965/2012 ou aux dispositions conformes à l’article 10, paragraphes 2, 3 et 5, point b), du règlement (UE) n° 965/2012 restent valables jusqu'au 8 octobre 2019.

Jusqu'au 8 octobre 2019, toute référence faite dans le présent règlement à une déclaration doit également s'entendre en référence aux certificats, autorisations ou agréments délivrés par les États membres avant le 8 avril 2019.


Article 5 Entrée en vigueur et application
						Règlement (UE) 2018/395

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel.
Journal officiel de l'Union européenne.

Il est applicable à partir du 8 avril 2019.
						Règlement (UE) 2018/395

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 mars 2018.
Pour la Commission
Le président
Jean-Claude JUNCKER
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